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ÉCRÔf DÉ~LA~SËMÂINE
20 Novembre — Inauguration, à 

Paris, de la maison maternelle fondée 
par Mme Louise Koppe.

Perle du navire quatre mâts le 
Dunkerque, commandé par M. Jules 
Voisin, de Saint Malo. On considère 
comme perdu l’équipage composé de 
trente-six marins.

21 Novembre — Crise ministerielle 
en Espagne.

— Perte de l’aviso de guerre l’A/ba- 
tros, sur le banc rocheux de Datahé, 
près de l’estuaire du Gabon.

22 Novembre — Élection législati­
ve dans les Landes. M. Constant Du- 
lau, républicain est élu.

— Séance solennelle d’ouverture 
de l’association philotechnique dans le 
grand amphithéâtre de la nouvelle 
Sorbonne, sous la présidence de Al. 
Jules Ferry.

— Arrête d’expulsion rendu par 
le gouverneur général de l’Algérie 
contre Bou-Talcb, gendre d’Abd-el- 
Kader, à cause de ses actes hostiles à 
la France, en Algérie.

23 Novembre — Constitution d'un 
nouveau ministère en Espagne.
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— Duel entre le Sous-Préfet et le 
maire de Mont-de-Marsan.

— Drame malheureux rue Saint- 
Dominique, à Paris. Trois jeunes en­
fants, sont asphyxiés dans leur cham­
bre, par le gaz acide carbonique, en 
l’absence de leurs parents.

— Drame de Montmorency. Un ha­
bitant de cette ville est assassiné et 
pendu ensuite par scs meurtriers.

— 24 Novembre — Débats du pro­
cès del’archcvèque d’Aix, Mgr. Gou- 
the-Soulard, qui est condamné par la 
cour d'appel de Paris, à 3000 fr, d’a­
mende et aux frais du procès, comme 
coupable d’outrage par écrit non ren­
du public à l’égard du ministre des 
cultes, « dont il n’est que le subordon­
né tant au point de vue administratif 
que temporel. »

— Mort de Lord Lylton, ambassa­
deur d’Angleterre â Paris,

— 25 Novembre — Nouveaux trou­
bles en Chine. Une église est brûlée 
dans la Mongolie orientale et plu­
sieurs chrétiens sont massacrés par 
les rebelles.

— Une affaire d’espionnage donne 
lieu à une double arrestation à Saint- 
Étienne.
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— L'assassinat de Neuilly donne 
lien à la decouverte d’une bande or­
ganisée et amène l’arrestation de neuf 
hommes et de quatre femmes, compro­
mis à divers degrés dans le crime de 
Neuilly et dans diverses affaires de 
vols.

26 Novembre — Terrible accident 
de chemin de fer en Russie. Nombreux 
tués et blessés.

CHRONIQUE LOCALE
JUILLY

On nous écrit :
Dimanche 22 novembre, la Société 

musicale de Juilly a célébré sa fête 
annuelle de Sic—Cécile.

La fanfare et quelques membres 
honoraires assistaient à la messe, où 
plusieurs morceaux du répertoire ont 
été exécutés. Après l’office, le chef a 
fait entendre sur la place de l'église, 
une charmante Polka de sa composi­
tion; qui a été saluée d'unanimes 
applaudissements: ensuite une prome­
nade dans le village a eu lieu, a la 
g.aude joie des habitants.

La salle des répétitions avait été 
pour la circonstance, tapissée de ver­
dure et de fleurs, et ornée de guirlan­
des d'un joli effet.

Un banquet de quarante couverts, 
disposé par M. Louis Dallancourl. ré­
unissait les invites. Le vice-président, 
remplaçant M. Barre président empê­
ché, ayant à sa droite, M. Jlaquin, 
maire de Juilly ; à sa gauche, M. Fro- 
mont, directeur de la fanfare: puis, 
autour, quelques membres du Conseil 
d'administration, du bureau, les mem­
bres honoraires et les exécutants.

Au champagne. M. le maire s'est 
lex é, et en quelques paroles bienveil­
lantes a porté un toast à la fanfare de 

Juilly, je bois, a-t-il dit, à ses progrès 
ses succès cl à sa prospérité. M. lé 
directeur a répondu en souhaitant la 
bienvenue et en buvant à la santé de 
M. le maire de Juilly: il a toutefois 
exprime le regret de ne pas veir au 
milieu de nous Al. Barre, notre pré­
sident.

Comme par enchantement, le lieu 
du banquet, a vite été transformé en 
salle de bal. faisant ainsi suite à la fê­
te commencée le matin et qui devait 
ne se terminer que bien avant dans la 
nuit.

— Le nommé Jules Delv, âgé de 
19 ans. vient d’être condamné par le 
tribunal correctionnel de MeauxàBOfr. 
d'amende pour avoir porté des coups 
et causé des blessures au sieur Roche, 
le 2Î octobre dernier.

lÆ PLESStS-BEM.EVU.LE

AL Baroillier. notaire au Plessis- 
Belleville vient de céder son élude à 
Al Guillemain, greffier de la Justice 
de paix de Crépy-en-Valois.AIarcilly

Le sieur Coussement Alexandre, 
âge de 31 ans, est poursuivi devant le 
tribunal correctionnel de Afeaux, pour 
avoir ouvert une cantine à la ràperie 
de Marcilly, sans en avoir demandé 
l’autorisation à qui de droit.

D’autre part, la femme Coussement 
est poursuivie pour y avoir donné à 
boire à des hommes en état d’ivresse.

Coussement est condamné à 16 fr. 
d'amende. Son épouse en est quitte 
avec une autre de 1 franc.Me aux

AL Louis Destouches, étudiant en 
médecine, ancien élève du collège de 
Meaux, fils de notre sympathique 
confrère du Journal de Seine-et- Mar­
ne, vient de subir avec succès de- 

vaut la Faculté de Parii, les épreuves 
de la deuxième partie du baccalauréat 
ès-leltrcs.

Nous sommes heureux de présenter 
à celle occasion, nos plus vives féli­
citations à Al. Louis Deslouches.Annkt

Le jeune Jalier frénée, Agé de 15 ans 
demeurant chez ses parents à Annet 
est prévenu d'un petit larcin.

Le 4 novembre dernier, ce gamin 
passait surla route de Carnet in, quand 
il avisa la voilure d'un laitier qui était 
arrêtée. Après s’èlre assuré de l’ab­
sence du propriétaire, il y monta et 
but un litre de lait.

Le tribunal correctionnel saisi de 
celte affaire acquitte l'inculpé comme 
ayant agi sans discernement.

ETAT CIVIL
DE

DAMMARTIN

Naissances

Du 4 octobre — Philoinène-Georgina, fille 
de Eugène-Léon Laire et de Mme Alberte- 
Alphonsine Merlin.

Du 10 Novembre—Angèle-Ma ne, fille de 
Joseph-Victor Santerre et de Mme Joséphine 
François.

Du 12 Novembre — Lucienne-Jeanne, 
fille de Lucien Eugène Dutocq et de Mme 
Joséphine Eugénie Michel.

Du 17 Novembre — Augustine Angèle, 
fille de Laurent Révillon et de Mine Marie- 
Adolphinc Danton.

s. Mariages

Du 10 Octobre— Emmanuel Emile Marie 
Gaudiche, âgé de 24 ans, cuisinier; et Marie 
Louise Mavré. âgée de 21 ans, femme de 
chambre.

Du 17 Octobre — Eugène Benjamin Tellier 
âgé de 21 ans, charcutier et Alice Eugénie 
Bouvier, âgée de2t ans, couturière.

Du 24 octobre — Georges Joseph Moinet, 
principal clerc de notaire ; et Adèle Joséphi­
ne Berger, âgée de 21 ans, sans profession.

DÉCÈS

Du 10 octobre — Eugénie Caroline Des­
champs, âgée de 2 ans.

Du 24 octobre — Adèle Sophie Martin, 
âgée de 83 ans. veuve de Jean-Baptiste Du- 
flocq.

Du 27 octobre — Décès d’un inconnu.
Du AO novembre — Magdelaine Eugénie 

Maulny, âgée de 67 ans, veuve de Antoine 
Mitaine.

FAITS DIVERSAvec les lions
Quelques joueurs de piquet trouvant, 

parait-il, les salles de café, trop banales 
pour y exercer leur habileté à manier le 
tarot, ont imaginé de fréquenter, sinon 
la sombre caverne des lions du désert, 
mais la cage ferrée des ménageries, où, 
en compagnie des redoutables lauves, 
un certain nombre d’entre eux ont déjà 
offert au public avide d’émotions, une 
distraction fin de siècle.

Dimanche dernier, c’était le tour de 
deux habitants de Meaux. JIM. Colette, 
Md, de vins et Boutry, qui ont exé­
cuté ponctuellement la promesse qu’ils 
avaient faite de jouer une partie de pi­
quet dans la cage des lions de la ména­
gerie Lorraine, de passage en cette ville.

« M. Colette, lisons-nous dans l’A’c/w 
de la Brie, est un grand jeune homme, 
portant toute sa barbe et d’une allure 
très résolue. M Boutry est jeune aussi, 
porte des moustaches et n’a pas non 
plus l’air timide. »

« A 9 heures, les trois galeries réser­
vées au public étaient absolument com­
bles et les spectateurs, parmi lesquels 
beaucoup de dames, se pressaient de­
vant la plate-forme où ont lieu les exer­
cices des animaux. »

< Le programme habituel a été suivi 
et on a-applaudi successivement la domp­
teuse fort élégante et qui cravache ses 
deux lions Léo et Léa avec une cràuerie 
digne d’éloges, le dompteur Salvator, 
qui lui non plus n’a pas froid aux yeux
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et fait exécuter à Homulus et Sarah do 
très curieux exercices. Ce sont ces deux 
lions que nous allons voir dans un ins­
tant assiste!* à la partie de piquet Le 
lion n’a pas l’air bien terrible ; mais la 
lionne parait plus grincheuse. M. Giaco- 
melli a livré à son tour bataille à deux 
autres fauves et les poussait si vivement 
qu'il leur arrachait des rugissements de 
colère, ce qui ne déplaisait pas au pu­
blic. »

« Enfin, l'heure de la partie de piquet 
est arrivée.Après les trois coups d'usage 
frappés à la porte du fond de la loge, le 
dompteur Salvador est entré suivi de 
Colette et Boulry. »

« Une petite table de jeu avait été pla­
cée bien en vue, au centre de la plate­
forme, contre la grille, de sorte que les 
spectateurs pouvaient suivre tous les 
incidents de la partie. »

< Le dompteur a fait entrer les lions 
en les poussant à coup de fouet pour 
qu'ils n'aient pas le temps de remarquer 
les nouveaux venus, puis le lion Â .*?.?/- 
lus s'esl couché d'un côté, tandis que 
Sarah en faisait autant de l'autre. Pen­
dant ce temps, les deux amateurs se sont 
assis à la table de jeu où M. Salvalor 
e>i venu les rejoindre, sans perdre les 
fauves du regard.»

« On a passé une canette de bière et 
des verres aux joueurs qui ont triuqué 
gaiement et la partie a commencé sous 
les veux du public fort intrigué du 
spectacle qui lui était oflert. »

< Le dompteur ayant fait le premier 
les points convenus, a quitté la table et 
est allé surveiller ses lions et même les 
taquiner un peu.»

« 1! a fait changer de place Rf.mttlus 
et a amené Sarah à l’autre extrémité de 
la cage, c • qu’elle a exécuté non sans 
grogner un peu. Mais l’un et l’autre ne 
paraissaient en aucune façon s'occuper 
des joueurs qui riaient et plaisantaient, 
comme s'ils avaient fait la partie dans 
n'impurtequel café.»

< Le public de son côté, ü'ayant plus 

la moindre Inquiétude trouvait la scène 
amusante et échangeait quelques lazzis 
avec MM. Boutry ot Colette. C’est ce dur- 
nier qui a gagné la partie.»

A un moment donné le paz fut éteint 
et lorsqu’il se ralluma, on vit le domp­
teur et les deux hardis mehlols assis 
tranquillement sur llomulus.

Inutile de dire que le public n’a pas 
ménagé les applaudissements.

Un mviu qui cède sa fkmhk
Le n’est pas seulement en Xormnù- 

die - comme on le voyait l’autre jour 
ipiv les maris consentent à cciler leur 
femme a beaux deniers comptants.

Voici un petit employé de Paris, 
nomme Chevallier, qui a renoncé à 
tous droits de propriété sur la sienne 
moyennant la somme de 500 fr.

MmeChev allier est employée comme 
gérante dans un café-concert de la 
rue Morel.

Le patron de leiablisseinefll M. 
Martin, craignant sans doute qu’elle 
ne fut distraite de des importantes 
fonctions par ses devoirs d’épouse, 
proposa au mari de lui acheter, 
moyennant 500 francs une fois donnés 
tous ses droits et toute son autorité sur 
elle.

Chevallier accepta, et, séance tenan­
te on libella,sur papier timbré de soi­
xante centimes, l'acte de éssion, dont 
voici les termes :

« Paris, le...
«Je soussigné, Désiré Chevallier, 

m'engage, à partir de ce jour, à re­
noncer à toute autorité e« à tout droit 
sur ma femme, née Delacroix, à Fon­
tenay, le 6 mai 1853, actuellement 
gérante de Félahli.-senient-concerl sis 
rue Moret, 13. en considération d’une 
somme de 500 francs consentie par 
M. Martin, chef de la maison sus-in- 
diquée. « Signé : Chevallier »

Le même jour, le mari recevait les 
600 francs slipulés, sous la fOfme d’un 
billet à ordre à l’échéance du 15 octo­
bre 1891, cl M. Martin entrait en pos­
session de Mme Chevallier.

Mais, quand arriva l’échéance, le 
billet revint impayé.

D’où protêt et assignation devant 
le Tribunal de commerce.

Après les plaidoiries de Me‘ Fleurdl 
elMichot, agféés, le Tribunal de com­
merce de la Seine a déclaré le billet 
nul comme ayant une cause illicile et 
contraire aux bonnes mœnrs.

L’infortuné Chevallier se trouve 
avoir fait tltlC donation involontaire 
quand il croyait avoir réalisé une pe­
tite opération lucrative.

il lui reste à réclamer la rétrocession 
de sa « légitime.»

Une curieuse vengeance

II y a quelques jours, un cafetier 
de la commune de Vallon. (Ardèche) 
convaincu que sa femme le trompait 
avec un client, imagina un moyen 
assez comique pour les surprendre.

Les deux amants se donnaient ren­
dez-vous dans une cave, où la mar­
gelle d’un puits leur servait de siège.

Le mari, connaissant ce détail, cou­
vrit le puits avec de légères planches 
sur lesquelles il jeta une couverture.

Le piège réussit à merveille.
Les imprudents amants, croyant à 

la solidité de la nouvelle installation, 
appuyèrent sans mesure sur la cou­
verture: les planches cédèrent et le 
couple tomba au fond du puits.

Un voisin et le mari trompé arri ve­
xèrent à leurs cris et avec des cordes 
réussirent à les tirer de leur position 
critique.

Cette affaire aura son dénouement 
devant le Tribunal.

Un coup de foudre
Le 33 novembre dernier, la foudre 

est tombée sur une maison de campa­
gne située dans les environs de Tou­
lon et y a produit des effets extraordi­
naires.

Après être entré par la toiture avec 
un fracas épouvantable, le fluide pé­
nétrait dans la chambre à coucher où 
les époux Laugier étaient au lit. et 
faisait plusieurs fois le tour de l’alcôve 
à quelques centimètres des deux mal­
heureux dont on comprend l’épouvan­
te.

Dans leur effroi, ils eurent la pré­
sence d’esprit de rester immobiles, 
sans quoi ils étaient perdus.

La foudre traversa ensuite le plan­
cher, alla dans la cuisine où elle bou­
leversa tous les ustensiles en métal, 
regagna le premier étage en suivant 
la rampe de l’escalier et finalement 
s’échappa par une fenêtre.

Les époux Laugier n’ont eu aucune 
blessure, mais il paraît qu’ils ne sont 
pas encore remis de leur terrible émo­
tion. ________

ÉGLISE ET PRIEURÉ-CURE 
DE SAINT-JEAN DE DAMMARTIN

En 1228, Philippe de France, comte 
de Dammartin et de Boulogne ainsi 
que Mahaut, son épouse firent avec les 
religieux de l’abbaye de Saint-Martin- 
aux-Bois, un accomodemment aux ter­
mes duquel les religieux renoncèrent 
pour toujours à tous les droits qu’ils 
avaient sur la forteresse de Dammartin, 
à la réserve cependant que si le susdit 
comte venait à établir une chapellenie 
dans le voisinage de sa forteresse, 
« infra fortalitiam », l'office divin y serait 
célébré par un chanoine de l'abbaye de 
Saint-Martin. Lecomte, en échange de
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cette concession, abandonnait aux reli­
gieux, dans la ville de Dammartin : 
«un lieu nommé Saint-jean ainsique 
le jardin de Gautier de Malassis et dif­
férents héritages. »

En 1295. Jcan de Trie, comte de 
Dammartin, fit avec l’abbaye de Saint- 
Martin aux Bois, l’échange de 
arpents de terre et un moulin à vent 
•qu’il possédait à Dammartin, avec cinq 
sous parisis .de cens , contre un four 
sis à Dammartin et la redevance d'un 
tnuid de Hé. Le roi Philippe IV confir­
ma cet échange la même année.

En 1330,1e même comte de Dam­
martin. Jean de Trie, reconnut aux 
religieux de Saint-Martin aux Bois le 
droit de faire toute manière d'exploits 
qu'ils étaient autorisés de faire, en ver­
tu de leurs privilèges, au four dit le 
four Saint-Jean. Le comte constata que 
le prieur de Dammartin a tait par lui- 
même et par ses gens un exploit audit 
four pendant la dernière foire de Dam­
martin.

Les archives de l’Oise conservent 
plusieurs chartes de donations faites au 
prieuré de Saint-Jean: notamment 
celles qui furent faites en 1243 «à l’é­
glise Saint-Martin de Dammartin. » 

.. par A. de Malassis et Marie, sa femme.
Le legs, à Tégiise Saint-Jean de deux 
maisons sises â Dammartin au lieu dit 
<r la vieille place» : l’autre en la «ruede 
Paris, » 1251. La donation à la même 
église.en 1257. par Pierre de Montgrier 
dit «Pelliparius », marte de l’église St- 
Jean de Dammartin et Catherine sa fem­
me, d’un demi arpent de terre sis au 
lieudtt « Pommeret » en reconnaissance 
de bienfaits qu’ils en ont reçus. Le legs 
fait en 1340 à l’église Saint-Jean, par 
«Simon Bon sens > d’une rente de un 
sou parisis pour la fondation d’une 
messe de T^equiem La donation faite 

par Perronnellc, femme de Guillaume 
de Meu.cn 1335, d’une rente de six 
six sous parisis à percevoir sur une 
maison sise à « Otis» pour l’église Saint- 
Jean de Dammartin où elle a élu sa sé­
pulture. Le testament de Martine, fem­
me de Drouet Pilon par lequel elle 
déclare vouloir être enterrée dans 
l'église Saint-Jean de Dammartin et 
pour ce, lègue à la dite église: quatre 
sous parisis de rente sur scs biens sis à 
* Boullency au curé de Boullency.
10 sols parisis de rente pour dire des 
messes à son intention: aux compai- 
ghonsde Saint-Jean de Dammartin, un 
franc de rente, à l'église Saint-Jean deux 
sous, à celle de Notre-Dame; deux sous 
au prieur, deux sous à chacun des 
compaignons, douze deniers ; au clerc, 
six deniers; à la maison Dieu, deux 
draps: etc. 1379, La clause du testa­
ment d’Agnès, femme de Jean le Bou­
cher. qui en 1380, lègue à chacune des 
églises Saint-Jean et Notre-Dame, une 
rente de trois sous. La clause du testa­
ment de Marie, fille de Pierre Paumcren 
qui, la même année, lègue aux deux 
églises sus nommées, une rente de deux 
sous parisis. Le testament de « Phelipot- 
te, femme de Pierre Paumeren, qui 
;êgue à l’église Saiut-Jean un quartier 
et demi de jardin, et à Notre-Dame, un 
autre jardin, pour que sa fille Marion 
soit enterrée en l’église Notre-Dame; 
1380. Le testament d’Étienne le Fores­
tier qui, en 1388 lègue à Saint-jean un 
demi arpent de terre pour une messe 
de requiem et autant à Notre-Dame 
pour y être enterré. Les testaments de 
Jean de Marcilly en 1382 ; de Jeanne la 
Millette en 1391 ; de Jeanne, femme 
d’Étienne de la Conche, en 1392; de 
Jeanne femme d’Adam Féret; de S. 
femme de Collinet le Maire en 1399. Le 
testament de Simon Hazart, écuyer. 

qui lègue à l’église Saint-Jean de Dam­
martin. le 4 mars 1402: vingt sous 
parisis et la même somme à Notre-Da­
me; au 'prieur vingt sous; cinq sous â 
chacun de ses compaignons et au clerc 
deux sous; à l’hôtel-Dieu. deux sous, 
etc. La clause testamentaire de Guillau­
me le Fourchetier qui lègue en 1404, 
cinq sous parisis de surcens à chacune 
des églises Saint-Jean et Notre-Dame. 
La donation au prieur de Dammartin, 
de treize livres parisis par Allain le 
Tonnelier et sa femme, avec l’accepta­
tion de cette donation par «Jehan de 
Confoulant » abbé de Saint-Martin au 
Bois.

(à suivre) E. L.

LE MABIAGE

USAGES FT COUTUMES AUXQUELS

IL A DONNÉ LIEU

(Suiti)
Chef les Franks

Chez les Germains, dit Tacite, 
c’était le mari et non la femme qui 
apportait la dot. l?n attelage de bœufs 
un .cheval tout harnaché, un bouclier 
avec la hache et l’épée étaient les 
présents qu’ofirait le prétendant. 
Le père, la mère et les principaux 
parents de la jeune fille assemblés, 
jugeaient de la valeur de ces dons et 
accordaient l’épouse s’ils les trou­
vaient suffisants. Ces cadeaux étaient 
comme le symbole de sa destinée, car 
en prenant un mari, la femme deve­
nait non seulement la compagne de 
de ses travaux, mais elle devait enco­
re partager avec lui les dures fatigues 
et les hasards de la guerre.

L’usage d’acheter la femme se con­
serva chez les Franks et c’est ainsi 
que Clovis voulant épouser Clotilde, 
lui fit offrir par ses envoyés, un sou 
et un denier, T

Le mariage chez les Franks était 
souvent précédé de fiançailles qui 
duraient pendant une ou plusieurs 
années. Cet usagé existait encore au 
XIIIe siècle et l’on vit le roi Philippe- 
Auguste fiancer en 1201, son fils 
Philippe Hurepel à la fille de Renaud 
de Boulogue, comte dé Dammartin. 
Le mariage ne fut contracté qu’au 
mois d’août 1216.

Le? fiancé donnait des arrhes et si, 
dans la suite, les parents de la jeune 
fille la lui refusaient en mariage, ils 
devaient payer une amende qui attei­
gnait, dans certains cas, un chiffre 
élevé. Les établissements de Saint- 
Louis prouventquesousle règne de ce 
prince,cette coutume était encoreenvi- 
gueur. < Si quelqu’un (lit-on, livre iop 
chap. I24) a un fils et que le père 
dise à un de ses voisins : Vous avez 
une fille qui est de l’âge de mon fils ; 
si vous vouliez qu’elle fût à mon fils, 
quand elle serait en âge, je le voudrais 
bien, en telle manière que vous me 
donneriez une pièce de votre terre et 
moi je vous donnerais dix livres 
comme, arrhes; les arrhes me demeu­
reraient quand votre fille serait en âge 
de se marier, si elle ne voulait le ma­
riage octroyer.» Si pour une raison 
quelconque, le mariage n’avait pas 
lieu, chacun était en droit de garder 
les arrhes qui lui avaient été baillées. 
Les fiançailles étaient généralemnnt 
consacrées par un échange d’anneaux, 
par des actes authentiques et par 
d’autres cérémonies.

Le droit coutumier consacra pen­
dant des siècles l’usage de doter la 
femme.

(à suivre) E. L.
------s«------

D. — Pourquoi donc la vérité est- 
elle toujours représentée dans un 
puits ?

R. — C’est bien simple, la pauvre 
fille est si souvent altérée !
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O L. ÉTHIS
HORLOGER» BIJOUTIER 

à DAMMARTÏN, (S-&-M). 
Hue GannoVulA Vangh de la rtic TLotre • Dante

Montres on or ol argent Pendules 
ot Bijoux — Orfèvrerie — Dorure et ré- 
argenturo.

Pièces do précision — Remontage 
iloprnduloR à l’année.

Réparations garanties
PRIX MODÉRÉS

l.a maison se recommande pour les 
soins apportés aux pièces qui lui sont 
confiées.

Achat d’Or et d’Argont 
Ou petit aussi s'adresser à Saint -Nard cbe^ 

Madame retire Iithis

PAPETERIE-RELIURE 
IMPRIMERIE 

Snoadmwott Photographie 

E. LEMARIÉ 
à DAMMARTIN, (S-&-M) 

©â wsum 

(dites à la minute)

Grande Teinturerie de Lagny 
Usine à vapeur 

maison TOURNAIRE

TH. ALLAIRE, SUCC"
— 80 Hiiccursalos —

Telnliii'cs Nettoyages- Impressions 
Moirages Apprêts

Frisage A Teinture de plumes Nettoyage 
et Teinture de Gants

.1/. Mluirc prévient m nombreux clien­
tèle que tta suceur suie est transférée de chez 
M. VIENNE chez Mme Vit IlÉVILLION, 
115, Grande rue.

— Livraison des travaux tous les 
Mardis de chaque quinzaine.

Vient de paraître : 

l’almanach de la « Petite Gazette» 
de Dammartin & des Environs

POUR 1892
Illustré de 53 gravures inédites et 

de l’Hymne Russe avec accompagne­
ment de piano — PRIX : 20 CENT-

COURRIER

Sur carte bristol
Grandeur N° 0 le cent............... 1 »

» » 1 » . . . . . . i 25
> » 1 bis » ... • • . 1 50
> » 2 » . . . . . . 1 75
> < 3 > . . . «» »
» » 4 »... 2 25

Sur carte ivoire 
Impression soignée

Grandeur N* 0 le cent. . . . . . 1 50
» I 1 »... . . . 1 75
» y 1 bis » ... . • . 2 »
y » î »... 9 25
» 3 »... . . . 2 50
» » 4 »... 2 75

Cette SORTE EST LIVRÉ!: EN BOITE

La bordure varie de y5 cent, à i fr.
par cent de cartes, suivant la largeur.

-Xi

•Xi

■xi
•xi
A«l Pour J mon {1(6 pages), lt l0'1 
V* simple: 21 50. i/tvec chaque fois 

gravure coloriée, J mois : 5*.

12 paeoi - 15 contlmei 
plue complet que les journaux i 3 S cent.

Ipubliechaquesamedijomodèles 
•Jq élégants et pratiques de robes, 

Kfj manteaux, chapeaux, costumes 
v*] d’enfants, ouvrages, etc., avec 

cxp:icationsen»atronsdécoupés. 
Feuilletons, Causerie médicale 

*“ prM“* le Dr Bertillon. Etude : 
QUE FERONS-NOUS 

DE NOS FILLES? 
décrivant toutes les professions 
et métiers pouvant être exercés 
par des femmes. Nombreuses 
primes. Chez tous les libraires. 

asoxximïxts d’ijui
Pour J mois \l{6 pages'], le journal 

‘ ' fris une
. . . - - - rour
s’abonner, envoyer mandat.poste ou 
timbres aux Editeurs: IMANS k Cu,

Le Directeur-Gérant : E. LemariÉ
Dammartm lmp. E. Lcmarié.
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